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Et voilà le travail ! - Réunion de la commission jeudi 11 et vendredi 12 janvier 2018

la prochaine réunion de la commission "Et voilà le travail !" a lieu
 jeudi 11 et vendredi 12 janvier 2018 (10h-18h le jeudi, 9h-16h45 le vendredi)
 dans les nouveaux locaux de la fédé et de Solidaires, 31 rue de la Grange aux Belles, 75010 Paris.

L'ordre du jour serait le suivant :

 - l'actualité des conditions de travail,

 la préparation du stage "formation de formateurs et formatrices à l'animation de stages locaux sur les conditions
de travail" de mai-juin : préparation à poursuivre, livret stagiaire à terminer, guide d'animation à construire. Comment
animer ce stage de formation ?

 la demande de fédéralisation du stage, avec le financement de cahiers CEFI-Solidaires, voire un·e intervenant·e ?

 le site dédié public "Et voilà !" sur le serveur fédéral,

 la liaison avec la commission « conditions de travail » de Solidaires, en particulier un point sur la question de la
partialité de l'employeur quant à l'imputabilité au service des accidents et maladies, malgré le changement de
législation de janvier 2017,

 des fiches relatives à des points récurrents sur Tripalium,

 et les points proposés et retenus en ouverture de la réunion...

Cette réunion est déposée comme instance fédérale. La fédération rembourse donc 100% des déplacements pour 1
adhérent·e par syndicat. En pièce jointe le modèle de convocation et de demande d'autorisation spéciale d'absence,
à déposer 8 jours avant la réunion auprès du-de la supérieur·e hiérarchique (soit jusqu'au vendredi 22 décembre).
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